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Le President du Conseil d^partemeutal
de la Savoie,

La Prefete de la Savoie,
Chevalier de la Legion d'Honneur
Officier de 1'Ordre National du Merite

Arrete n° 2026-ETS EJF- 008
Dotation exceptionnelle

pour P ensemble des etablissements et services geres par
['association <<Le Val de Crene »

2 place de la Maine
73310 Saint-Pierre-de-CurtilIe

?Finess 730783297

VU 1'ordomiance n° 45-1845 du 18 aoQt 1945 relative au rembom-sement aux institutions privees des
frais d'entretien et d'^ducation des mineurs delinquants ;

VU Ie code de Faction sociale et des families notamment ses articles L.313-11 et suivants ;

VU Ie code de la justice penale des miiieurs notamment ses articles R.241-3 ^ R.241-9 ;

VU 1'arrete du Ministre de la justice en date du 19 decembre 2003 relatif aux modes de tarification
applicables aux prestations d'action 6ducative d61ivrees par les 6tablissements et sei-vices
concouraat a la protection judiciatre de la jeunesse et sous competence tarifaire conjomte du
repr^sentant de 1'Etat dans Ie departement et du President du Conseil departemental ;le code de la
justice p6nale des mineurs notamment ses articles R.241-3 a.R.241-9 ;

VU 1'arrete conjoint Etat-D6partement de la Savoie en date du 03 juillet 2017 portant autorisation de
fonctionnement de la maison d'enfants du Val de Crene, sise 2 place de la Maine 73310 Saint-
Pierre-de-Curtille ;

VU l'arr§t(s n° 2025-ETS-EJF-028 conjomt Etat-Departement de la Savoie en date du 7 aout 2025
portant modification de 1'autorisation de fonctionnement de la maison d'enfants du Val de Crene,
sise 2 place de la Maine 73310 Saint-Pierre-de-Ciirtille ;

VU Ie contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens pour la periode 2025-2029 vis6 en date du 16

decembre 2025 ;



VU Ie coumer en date du 20 janvier 2026 stipulant les frais engendres par 1'accueil d'enfants en
situations complexes au sem de 1'etablissement du Val de Crene pour la p^riode de novembre et
d6cembre 2025 ;

SUR proposition conjointe de de Madame la Directrice inten'6gionale de la Protection judiciaire de la
jeunesse Centre-Est et de Madame la Directi-ice g6n6rale adjointe du pole social du departement;

ARRJSTENT

Article 1 - Une dotation exceptionnelle d'un montant de 96 049,00 € (quatre-vingt-seize mille zero
quarante-neuf euros) est allouee par Ie Conseil d^partemental de la Savoie a 1'association « Le Val de
Cr^ne », au titre des firais supplementau-es engendres par les accueils sp6cifiques.

Article 2 - Le versement de la dotation exceptiomielle d'un montant de 96 049,00 € s'effectuera en une
seule fois a la signature du present arret6.

Article 3 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal interregional de la tarification sanitau-e et sociale
de Lyon, sis 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03, peut 8tre introduit contre Ie present aiT@t6 par
toute personne physique ou morale interessee. Ie d61ai fi'anc d'un mois a compter de sa publication ou
de sa notification conform6ment aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action
sociale et des families.

Article 4 - Monsieur Ie Secr6tau'e general de la Pr&fecture, Madame la Directrice inteiTegionale de la
Protection judiciaire de la jeunesse Centi-e-Est, Monsieur Ie Directeur g6n6ral des services
departementaux et Madame la Directrice gen6rale adjointe du Pole social du D^partement, sont
charges, chacun en ce qui 1c conceme, de l'ex6cution du present arrete qui sera public au recueil des
actes administratifs de la Prefecture de la Savoie et public sur Ie site Internet du Departement de la
Savoie.

Chamb6ry,le 1 ^ FEV, 2026

Le President La Pr6fete

Pour le President
La Vice-presidente delsgucc-

C'/i'ffsvaw BRUNET

Eh'riri£^AE'cufaeE
Par d^lar-ntlon

LeJ31rec?<4i^.,^j r,,| Adjoin'r
RQSWO^^ 4/Moyens

Ct>f'?hli:c"r'hs ^^.<"'it/\-.s-

' iK Pr6fdfe^t AI" d6t6gation

DifM^isa

AILHER^,


